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Musique miütaire

A propos de la musique militaire
L'Etat de Geneve entretient deux corps de musique, une harmonie, La Landwehr (creee en 1789), et

une fanfare, L'Elite (creee en 1839). L'article 1 du Reglement du Conseil d'Etat precise qu'il s'agit de

corps militaires cantonaux places sous l'autorite du Departement des affaires militaires.

Jacques Hämmerli

Chacun connait la formule
pretee ä Clemenceau ä propos
de la musique militaire. Toutefois,

il nous a paru qu'au-delä
cle l'effet recherche par un bon
mot, il convient de rendre justice

ä la musique militaire.

Militaire, c'est bien ainsi que,
des le lendemain de sa creation
ä Londres le 31 mars 1794,
etait baptisee la Symphonie
N" 100 en sol majeur de Haydn,
ceci essentiellement ä cause
des instruments ä percussion
(grosse caisse, cymbales, triangle)

alors inusites dans une
Symphonie mais dont Haydn
avait habille son deuxieme
mouvement et les dernieres mesures
de son «Finale». Cette oeuvre
spectaculaire allait d'ailleurs
valoir au compositeur le plus grand
succes public de sa carriere.

La fanfare de trompettes, le
roulement de timbales, le fra-
cas des percussions, tous ces
elements utilises par Haydn
sont directement lies ä la
musique militaire teile que la
tradition en est percue aujourd'hui

encore. La presence de la
musique dans les armees
remonte ä la plus haute Antiqui-
te. Tout guerrier grec se devait,
pour etre honore, de porter
d'une main l'epee et de l'autre
la lyre. Homere considerait
comme barbares les expeditions

militaires d'oü les
musiques etaient exclues, l'inter¬

vention de cet art sublime
ayant pour effet d'enlever au
combat son caractere de feroci-
te et de regier en quelque sorte
la fureur du soldat.

Au moment de livrer bataille,
on entonnait un hymne dedie ä

Mars, le dieu cle la guerre. Ainsi

c'est d'abord sous forme de
chceurs martiaux martelant les
marches et les assauts qu'est
nee la musique militaire; puis
les voix recurent l'appui de

quelques instruments.

Servius Tullius, le premier.
devait concevoir l'organisation
d'une musique militaire en pres-
crivant l'usage de ses instruments

pour conduire les troupes

au combat et guider leurs
manoeuvres.

Chceurs deployes comme des

drapeaux, instruments eclatants
comme les trompettes ou obse-
dants comme les tambours: la

constance est d'apporter un sti-
mulant au courage du guerrier,
de coordonner ses mouvements,
d'enrichir ses parades et ses

moments de detente.

Le roi David s'aecompagnait
au combat d'une harpe et ce
furent des sonneries cle

trompettes qui permirent aux
Hebreux de vaincre ä Jericho.

Dans l'Antiquite, les soldats
se battaient au son des tubas et
des buccins; les Grecs adopte -

rent la Hüte de Pan; les Ger-

mains prefererent les tambours
importes de Chine...

La musique militaire, ap-

puyee essentiellement sur le

rythme, exigeant, pour etre en-
tendue, de larges sonorites,
abandonna tres rapidement les

harpes, les cithares et les divers
instruments ä cordes ä l'honneur

au debut de l'ere chretienne,

recourant, des le Moyen
Age. aux cors. cornets. trom-
pes, tambours, trompettes,
timbales... S'y ajouterent le fifre et

le hautbois puis, pour les grandes

solennites du regne de Louis
XIV, les violons assures en

plein air par la Grande Ecurie.

Les identites nationales
devaient bientöt resonner ä l'interieur

de ces formations; c'est
ainsi que le fifre des Suisses. la

cornemuse cles Ecossais, le
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Le?ä musiciens de TEnsemble de cuivres de la fanfare de l'Armee

basson des Russes et le flageo-
let des Turcs firent leur apparition

clans les musiques
militaires. La premiere institution
reguliere d'orchestres militai-
res dans les regiments des Gardes

suisses et frangaises date
de 1762 et la Musique du
regiment de Geneve cle 1783.

Constamment liee aux grandes

celebrations nationales ä

caractere patriotique, la musi-
clue militaire s'est trouvee par-
tagee en deux fonctions: ryth-
¦tter le pas des combattants.
entretenir les energies et
transmettre les ordres, les signaux
de manceuvre; eile doit alors
etre marquee par la clarte' et la
siniplicite; eile pourra etre plus
elaboree dans son expression
Pour accompagner les ceremonies

funebres ou triomphantes.
C'est pourquoi des maitres de
chapelle de renom s'y consa-
crerent, tel Lully auteur de
nombreuses marches militaires.

Ce repertoire specifique
miütaire s'enrichit par la suite de
Polkas, de mazurkas, cle ga-

lops, de quadrilles, mais egalement

d'hymnes, de Te Deum,
voire de grandes ceuvres sym-
phoniques reservees aux con-
certs de gala. Si, le plus
souvent, ces ceuvres etaient celles
des chefs cle musique, des la
Revolution francaise de grands
musiciens tels Grossec, Sponti-
ni ou Cherubini, loin de mepri-
ser ce genre, en composerent
de reputees.

Berlioz, dejä auteur de la
Grand'Messe des morts, crea
en uniforme le 28 juillet 1840,
sa Symphonie funebre et triom-
phante, ecrite pour une fanfare
de deux cents executants,
augmentee d'un grand chceur.

Plus pres de nous, citons le
Chant funebre de Faure pour
commemorer le centenaire de
la mort de Napoleon, qui
demontre que les plus grands
compositeurs se reconnaissent
egalement dans cette musique
aux emotions non feintes.

On pourrait encore citer
Beethoven et sa Troisieme Sympho¬

nie, dite «heroique» ou sa
Bataille de Vittoria, avec aecom-
pagnement de decharges de
mousqueteries frangaise et
anglaise, tout comme le 1812 de
Tchai'kovsky avec coups de
bombardes et cle canons. sans
omettre leur grande marche
militaire ä tous deux, les ge'ants
de la musique lyrique, que sont
Verdi et Wagner, ou encore
Liszt, Chopin ou Debussy
confiant au piano leurs exaltations
heroi'ques ou patriotiques et,
plus pres de nous. Prokofiev ou
Chostakovitch.

On s'apercoit que la plupart
des grands compositeurs n'ont
pas dechu en composant de la
musique militaire ou des
ceuvres d'exaltation et d'appel
qui, meme si elles sont plus so-
phistiquees ä un niveau formel
que la musique militaire
«courante», n'en sont pas moins,
dans le meme esprit, des
ceuvres ä e'couter debout.

J.H.
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